
 

Remarque : Olympiques spéciaux Canada (OSC) suit les règlements établis par l’ONS ou la fédération 
internationale. Pour les sports qui ne sont pas régis par un ONS officiel, OSC suit les règlements de 
Special Olympics International. Les livres de règlements d’OSC n’énoncent que les modifications ou les 
adaptations apportées aux règlements de l’ONS ou de la fédération internationale. Si les règlements de 
l’ONS ou de la fédération internationale changent au cours d’un cycle des Jeux, ou si une modification 
ou un ajout doit être apporté(e) pour des raisons de sécurité, OSC doit soumettre la question au Conseil 
canadien des sports (CCS) pour examen. En milieu de cycle, les modifications aux règlements ne peuvent 
être acceptées qu’avec un vote majoritaire des membres du CCS.  
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Jeux d’hiver/d’été d’Olympiques spéciaux Canada 

Le formulaire de modification d’un règlement sportif est envoyé aux 

sections, qui l’acheminent aux entraîneurs. 

3 à 4 semaines après les Jeux 

Les sections envoient les formulaires remplis à OSC aux fins d’examen. 

Délai d’un mois pour remplir le formulaire 

OSC compile toutes les demandes et communique avec l’ONS pour obtenir les règlements 
les plus récents et demander si des modifications importantes sont à prévoir. 

Des conférences téléphoniques sont organisées pour chaque sport (un maximum de deux 
personnes par section sont invitées à y participer, mais une seule personne est autorisée à 

parler et à voter). Un représentant de l’ONS est également invité à se joindre à la 
conférence téléphonique pour répondre aux questions et fournir des précisions. 

Les notes et les recommandations issues des conférences téléphoniques sont compilées et 
transmises au CCS ainsi qu’au représentant de l’ONS. Toute modification potentielle aux 

règlements doit faire l’objet d’un vote et ne peut être acceptée et ajoutée au livre de 
règlements qu’avec un vote majoritaire. 

Les livres de règlements actualisés sont publiés sur le site Web d’OSC et envoyés aux OSN. 



 

Remarque : Olympiques spéciaux Canada (OSC) suit les règlements établis par l’ONS ou la fédération 
internationale. Pour les sports qui ne sont pas régis par un ONS officiel, OSC suit les règlements de 
Special Olympics International. Les livres de règlements d’OSC n’énoncent que les modifications ou les 
adaptations apportées aux règlements de l’ONS ou de la fédération internationale. Si les règlements de 
l’ONS ou de la fédération internationale changent au cours d’un cycle des Jeux, ou si une modification 
ou un ajout doit être apporté(e) pour des raisons de sécurité, OSC doit soumettre la question au Conseil 
canadien des sports (CCS) pour examen. En milieu de cycle, les modifications aux règlements ne peuvent 
être acceptées qu’avec un vote majoritaire des membres du CCS.  
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Définitions : 

Conseil canadien des sports (CCS) :  
Le CCS sert de lien entre le personnel des Sports d’OSC et les sections provinciales et territoriales. Le CCS 
est chargé d’examiner les questions liées aux sports et à l’élaboration des programmes ainsi que les 
questions de prestation des programmes qui touchent les sections provinciales et territoriales et les 
initiatives nationales en vue de formuler des recommandations au Conseil de direction canadien (CDC). 
Le CCS peut prendre des décisions sur des questions techniques propres aux sports sans obtenir 
l’approbation préalable du CDC. En plus de ses responsabilités générales, le CCS est chargé des 
principaux domaines d’intervention suivants : développement du sport, développement des athlètes, 
développement des compétitions et développement des entraîneurs. 
 

Organisme national de sport (ONS) : 

L’instance dirigeante de chaque sport à l’échelle nationale au Canada. 

Le formulaire du Sports Rules Advisory Committee (SRAC) est envoyé aux 
sections, qui l’acheminent aux entraîneurs. 

Les sections envoient les formulaires remplis à OSC aux fins d’examen. 

OSC compile toutes les demandes et les envoie au CCS aux fins d’examen. 
Les recommandations font l’objet d’un vote par le CCS, et celles qui sont 
adoptées à la majorité des votes émis sont soumises à l’examen du SRAC. 


